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1. LES OBJECTIFS DE LA COMMISSION 
  

1.1 Informer  

¶ Dçtailler les grandes lignes de ce projet global quȿest le PLUi avec une rçflexion intercommunale ; 

¶ Tenir informç de lȿavancçe de la procçdure de PLUi et des çtapes Þ venir. 

1.2 Présenter  

¶ Présenter et soutenir les projets consolidés dans le cadre du PLUi ; 

¶ Expliciter la démarche collective des élus et les attentes des porteurs de projets. 

1.3 Écouter  

¶ Les questionnements et demandes de consolidation ; 

¶ Prendre note des conseils prodigués par la CDNPS pour améliorer le projet pour arrêt. 

1.4 Cadrage règlementaire 

ARTICLE L.121-27 DU CODE DE LȿURBANISME  

Dans les communes soumises à la loi Littoral, l'article L. 121-27 du code de l'urbanisme impose au plan local 

d'urbanisme (PLU) de classer en espaces boisés, au titre de l'article L. 113-1 du code de l'urbanisme, les parcs 

et ensembles boisés existants les plus significatifs de la commune ou du groupement de communes, après 

consultation de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites.  

 Contrairement à l'article L. 113-1 du code de lȿurbanisme qui n'ouvre hors communes littorales qu'une facultç 

("Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 

protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 

habitations."), l'article L. 121-27 du même code place en communes littorales l'autorité compétente en matière 

de PLU en situation de compétence liée pour classer en espaces boisés les parcs et ensembles boisés existants 

les plus significatifs de la commune ou du groupement de communes.  En raison de cette différence entre les 

deux régimes, il convient de distinguer dans le PLU (rapport de présentation ou zonage réglementaire) les 

espaces boisés classés en application de l'article L. 121-27 du code de lȿurbanisme des espaces boisçs ª 

classiques ». 

Les communes soumises aux dispositions de la Loi Littoral sont les suivantes :  

- Annecy (Annecy historique et Annecy-le-Vieux) ; Veyrier-du-Lac ; Menthon-saint -Bernard ; 

Talloires ; Duingt  ; St-Jorioz et Sevrier. 
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2. CONTEXTE TERRITORIAL 
 

LȿAgglomçration du Grand Annecy est nçe en 2017 de la fusion de 5 intercommunalitçs du Bassin annçcien : 

les Communautés de communes du Pays de Fillière, du Pays d'Alby, de la Rive Gauche du Lac d'Annecy, de la 

Tournette et la Communauté de l'agglomération d'Annecy. Elle est ainsi devenue lȿune des plus grandes 

communautés d'agglomération françaises.  

Le Grand Annecy comprenant 34 communes, dont 20 ont moins de 2000 habitants et une commune centrale 

avec plus de 130 000 habitants. Ensemble, elles totalisent 215 286 habitants, représentant 25 % de la 

population de la Haute-Savoie (INSEE, 2023) et 98 000 emplois, soit 32 % des emplois du département, répartis 

sur une superficie de 539 km².  
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3.1 Contexte paysager  

3.1.1 Un cadre paysager exceptionnel, les massifs comme fonds de scène du paysage, mis en 
exergue par la cluse et le lac dȿAnnecy ou les collines de lȿavant-pays 

 

Figure 1 : Prçsentation des grands paysages dȿAuvergne-Rhône-Alpes ȼ Centre de ressources régional des paysages ȼ DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Le territoire du Grand Annecy, situé dans le grand paysage des Préalpes, offre un cadre paysager exceptionnel, 
caractérisé par le lac et les montagnes ponctuées de sommets emblématiques. 

 
Situation du territoire Cadre paysager : entre lac et montagne  

Source : 2006-08-18_Agglo_Vue-
Aerienne_1__©JMFavre-Wooloomooloo 

 

La charpente paysagère met en évidence les éléments paysagers caractéristiques, spécifiques et structurants 
Þ lȿçchelle du territoire quȿest le socle naturel, les continuités vertes et bleues, les espaces ouverts agricoles, les 
vues et repères, les implantations bâties, les axes historiques et structurants, les entrées de ville, les seuils et 
lisiæres... Elle sȿappuie sur un travail dȿemboìtement du général au particulier, se décline selon les unités 
paysagères et ambiances du territoire, pour reconnaître les éléments ou espaces porteurs de qualité et 
dȿidentitç paysagæres afin de les prçserver, les mçnager et les mettre au cőur des futurs projets, comme 
support de composition et de mise en valeur. 
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Les boisements sur les pourtours du lac présentent un important enjeu paysager, guidant le regard et 
structurant lȿespace sur les versants. La carte suivante de la charpente paysagære du territoire du Grand Annecy 
fait clairement apparaitre cette prédominance de lȿambiance ª versants boisés ¹ enserrant lȿambiance ª rives 
du lac ¹. Ces deux entitçs paysagæres sont les plus structurantes dȿun point de vue paysage littoral, complçtçes 
en second rideau par la montagne habitçe. La partie agglomçrçe dȿAnnecy se différencie et répond aux 
ambiances plaines et terrasses alluviales ainsi que collines urbaines. Dans cet espaces urbain la présence de 
boisements se fait plus rare et de manière moins structurante. 
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Une forte empreinte de la géomorphologie, des lignes de force majeures dans le paysage et des vues remarquables  

Les reliefs structurent et cadrent les paysages Þ lȿest du territoire. Les massifs des Bornes (Plateau des Gliæres, 
montagne de Sous-Dîne, Tête du Parmelan, montagne de Veyrier, Roc de Chère montagne de la Tournette, 
dents de Lanfon) et des Bauges (montagne du Semnoz, cluse de Bange, val du Col de Leschaux, Roc des Bőufs, 
Montagne d'Entrevernes) constituent un arrière-plan permis par lȿouverture des collines de lȾavant-pays 
savoyard ou ouvertes par la présence du lac. Les massifs et micro-reliefs (Roc de chære, Montagne dȿAge, colline 
de Saint-Sylvestreɇ) dessinent les lignes de force majeures du territoire et dçvoilent de multiples formes et 
sommets caractéristiques, parfois emblématiques, qui sont des repères importants dans le paysage. 
Lȿensemble de ces montagnes et massifs constituent des arriære-plans visuels constants, ils forment lȿçcrin 
paysager du territoire et, à cet égard, présentent de fortes sensibilités paysagères. 

Le lac dȿAnnecy occupe la partie nord de la trouçe dȿAnnecy-Ugine qui sépare les Bauges des Bornes-Aravis. La 
plaine alluviale du lac et du Fier accueille lȿagglomçration dȿAnnecy. 

La géomorphologie structure, qualifie et diversifie fortement le paysage. Elle identifie des unités paysagères 
distinctes en appui sur : 

π Des reliefs majeurs Þ lȿçchelle du territoire : 
¶ Le massif des Bornes : son flanc Ouest sur la Fillière et le Daudens et son flanc Sud sur le lac 
¶ Le massif des Bauges : le Semnoz, les vals du Laudon et dȿEntrevernes 

π Des ensembles collinaires 
¶ Les collines de lȿAlbanais / ou les collines du Chçran 
¶ Le plateau ou les collines des Bornes / ou les collines de la Fillière 

π Des plaines et terrasses alluviales 
¶ Les terrasses alluviales du Fier, du Thiou et du lac 
¶ Les rives du lac 

 

Le lac au cőur des perceptions et des cours dȿeau structurants 

Lȿeau, sous toutes ses formes ª visibles », dévoile un fort potentiel de naturalité, et constitue une source de 
diversitç dȿambiances et de qualitçs urbaines et paysagæres : divagation naturelle de riviæres, image mouvante 
des torrents, zones humides de plaine comme dȿaltitude.... Certains sites naturels sont reconnus et ont fait 
lȿobjet de mises en valeur (ex. Marais de Macully Þ Poisy). 

Le lac constitue un site exceptionnel (inscrit Þ lȿinventaire des sites) qui fait la renommçe et lȿattractivitç du 
territoire. Il participe fortement à sa structure et valeur paysagère. Le lac attire toujours plus de résidents qui 
souhaitent sȿinstaller au plus proche du lac ou bçnçficier dȿune vue. Cette urbanisation aux bords du lac et sur 
les premiæres pentes sȿçtend du piçmont jusquȿaux rives du lac. La bande de transition agricole ou naturelle 
entre bâti et lac a disparu, la lisibilité et la qualité du paysage sȿen trouvent affaiblies, les continuitçs çco-
paysagères en sont dégradées. 

Le lac à Sevrier 
 

Le château de Duingt 
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Une trame végétale diversifiée, qui souligne les reliefs, anime et dessine les paysages agricoles, structure et agrémente les 
espaces bâtis  

La couverture végétale est conditionnée par le socle naturel, les conditions climatiques et les implantations 
humaines. Il en rçsulte des logiques dȿagencement : forèt et bois sur les fortes pentes, prairies sur les pentes 
plus accueillantes, alpages en altitude et cultures ou prairies de fauche en plaines. 

Les versants boisés des massifs des Bornes et des Bauges, forment un arrière-plan visuel  constant du 
territoire et présentent de ce fait un fort intérêt et une forte sensibilité paysagère. Sur certains versants 
(Semnoz, Roc des Bőufsɇ), les tranchçes liçes au passage de lignes çlectriques crçent des impacts visuels 
(aspect rectiligne, contraste de couleur et de texture entre la tranchée et le couvert boisé). 

 
Lac d'Annecy et Massif 

 
Vue depuis Sévrier 

 

 

Lȿçtagement et la continuitç de la vçgçtation permet de faire ressortir les principaux espaces boisçs continus 
et structurants (versants et coteaux boisés présentant des forêts mixes, de feuillus puis de conifères) ainsi que 
la prçsence dȿespaces verts urbains et périurbains plus réduits au sein des tissus urbanisés. 

 

Des perceptions visuelles remarquables et dȿune grande diversitç 

Les perceptions visuelles sont marquées par :  

π Le cadre montagnard qui offre des vues constantes sur les sommets emblçmatiques, points dȿappel visuels 
et repères exceptionnels et emblématiques du paysage, 

π La topographie qui génère une diversité de situation : des vues dominantes/dominées, des limites visuelles 
ou fronts visuels formées par les versants boisés, des lignes de force du paysage et guides du regard (lignes 
de crête), 

π Le lac qui constitue une zone dȿattraction et de focalisation du regard, et les cours dȿeau accompagnçs de 
leur ripisylve qui constituent des lignes de lecture du paysage 

π Le bàti qui peut constituer des repæres dans le paysage par les silhouettes ou groupements bàtis quȿil 
dessine ainsi que par les points quȿil forme Þ travers le patrimoine isolç remarquable. 
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3.1.2 Sites protégés 

Le patrimoine protégé par une servitude de sites inscrits et classés 

Les communes littorales du Grand Annecy compte 5 sites classés et 21 sites inscrits. Ce sont des espaces 
reconnus comme exceptionnels du point de vue paysager. Dans les périmètres définis de protection de ces 
sites, tout amçnagement ou toute construction doit sȿinsçrer de maniære harmonieuse, afin de ne pas 
dénaturer le paysage classé. Ces amçnagements et ces constructions font lȿobjet dȿavis conformes de lȿABF. 

La majeure partie des sites classés et inscrits sont des éléments de patrimoine bâti ou urbain (quelques 
châteaux, le centre-ville dȿAnnecy, les canaux du Thiou et du Vassç), mais quelques-uns appartiennent aux sites 
de nature de lȿagglomçration.  

N° LES SITES CLASSES COMMUNE N° CREATION 

1 

Canaux du Thiou et du Vassé :  
Plan dȿeau, berges et quais du canal du Thiou 
(jusquȿau pont de la rue de la Rçpublique) et du canal 
du Vassé, y compris leurs dérivations 

ANNECY SC125 31/05/1939 

2 
Forêt communale, le vallon de Ste-Catherine et ses 
abords 

ANNECY SC126 21/02/1951 

3 Parcelles sur le flanc Est du Taillefer 
DUINGT 
DOUSSARD 

SC133 27/03/1950 

4 
Fontaine de la Goutte, à proximité du chemin 
dȿAnnecy Þ Semnoz 

SEVRIER SC156 14/06/1909 

5 Roc de Chère 
MENTHON SAINT BERNARD 
TALLOIRES 

SC138 19/10/1976 

 

Les canaux dȿAnnecy dévoilent un ensemble patrimonial varié. De vieux couvents côtoient des hôtels 
particuliers, des églises et même une ancienne prison... Ces bâtiments composent un tissu urbain remarquable 
dont le fil rouge est lȿeau canalisçe. Dæs le Moyen Àge, le Thiou, exutoire du lac dȿAnnecy, est une artære 
essentielle Þ la vie de la citç. Il permet dȿacheminer les marchandises et les nouvelles. Præs de 300 moulins 
fonctionnent alors dans les environs du lac pour moudre le grain, tanner les peaux, fabriquer du papier ou 
travailler les mçtaux. Ce caractære industriel perdure jusquȿÞ la fin du XIXe siæcle. Lȿamçnagement de vannes 
permet alors une meilleure utilisation de la force hydraulique. Le canal du Vassé propose une ambiance très 
diffçrente de celle du Thiou. Au milieu de parcs et dȿallçes, ses berges sont ombragçes par une rangçe de 
platanes qui forment une voûte au-dessus de lȿeau. Depuis le pont des Amours, les promeneurs peuvent 
contempler lȿìle aux Cygnes sur le lac environnç de montagnes. 

Le Roc de Chère, situé entre les communes de Menthon-Saint-Bernard et Talloires-Montmin, est un «ilot » 
boisç surplombant le lac dȿAnnecy. Il fait partie des rares espaces non urbanisçs en bordure de lac. Cȿest dans 
lȿobjectif de prçserver ce site de la pression urbaine que lȿÉtat avait proposç son classement. Aujourdȿhui, le 
Roc de Chère est également protégé par le périmètre de la réserve naturelle, et géré par Asters. Le site, très 
fréquenté, est parcouru par plusieurs chemins de randonnée.  

La forêt communale et le vallon de Sainte-Catherine : à seulement 10 minutes du centre-ville, le vallon de 
Sainte-Catherine, qui abritait la communauté religieuse de Sainte-Catherine la Montagne, constitue un 
véritable espace de nature et de calme pour les citadins.  

La fontaine de la Goutte, élément ponctuel pittoresque, est une petite cuvette artificielle récoltant les eaux 
de ruissellement dȿun pan rocheux. 

Parmi les sites inscrits figurent le lac dans son ensemble, pour les paysages lacustres quȿil propose et les vues 
sur les montagnes alentour, qui en font lȿçlçment majeur du paysage et de lȿidentitç annçciens, ainsi que les 
secteurs de rives dȿAlbigny Þ Annecy et de Veyrier-du-Lac.  

Dȿautres sites de nature figurent parmi les sites inscrits qui constituent des çlçments du patrimoine naturel et 
culturel du territoire et sont des lieux de promenade et de découverte. 

  



PLUi-HMB Grand Annecy ȼ Dossier CDNPS formation Loi Littoral 
Version approuvée par le conseil communautaire du 18 décembre 2025 - Mis à jour le 26 mars 2026 

 

14 | 70 
 
 

N° LES SITES INSCRITS COMMUNE N° CREATION 

1 
Plan dȿeau du Lac dȿAnnecy et ses rives dans les limites du 
domaine public 

ANNECY, ANNECY LE 
VIEUX,  MENTHON ST 
BERNARD, 
VEYRIER-DU-LAC, 
TALLOIRES, SEVRIER, 
SAINT-JORIOZ, 
DUNIGT 

SI553 24/08/1937 

2 
Rives du lac dȿAnnecy Þ Albigny sur le territoire de la commune 
dȿAnnecy-le-Vieux comprenant les parcelles cadastrales nos 1169 
à 1198, 1361 à 1382, 1384 à 1407 section C 

ANNECY-LE-VIEUX 
(commune déléguée 
dȿAnnecy) 

SI555 17/03/1943 

3 
Abords de la D 909 au lieu-dit « La Tour » (abords de la R.N. 509 au 
lieudit « la Tour » comprenant les parcelles cadastrales n°743 et 
744 de la section C3) 

ANNECY-LE-VIEUX 
(commune déléguée 
dȿAnnecy) 

SI554 17/03/1943 

4 
Terrains situés entre la voie du chemin de fer et la RN 508 au lieu-
dit « la Maladière ¹ au voisinage du lac dȿAnnecy 

DUINGT SI579 23/02/1944 

5 Maisons anciennes, parcelles 118, 144, 155 section A DUINGT SI580 21/02/1944 

6 Château et ses abords (Châteauvieux) DUINGT SI582 21/02/1944 

7 
Terrains en contre bas de la route départementale n°12 du col de 
Leschaux aux lieux-dits "Les Combes" et "Côte" 

SAINT-JORIOZ SI636 21/02/1944 

8 Bois et rochers de la montagne de Chère TALLOIRES SI642 21/02/1944 

9 Port de Balmette TALLOIRES SI644 21/02/1944 

10 Château d'Héré et ses abords DUINGT SI740 21/02/1944 

11 Pont de Presles sur le Bioson et ses abords 
MENTHON SAINT 
BERNARD 

SI600 24/02/1944 

12 
Rives du lac d'Annecy entre la D 909 et le lac, entre Veyrier et 
Presles 

VEYRIER-DU-LAC SI691 12/04/1944 

13 Terrains et maisons de Pensière VEYRIER-DU-LAC SI663 14/04/1944 

14 Chapelle de St-Germain et masses de verdure qui l'entourent TALLOIRES SI646 19/07/1944 

15 Clos de Chère et abbaye TALLOIRES SI645 20/07/1944 

16 Nant d'Oy, cascade inférieure d'Angon et leurs abords TALLOIRES SI643 21/09/1944 

17 Les Prés Nouveaux DUINGT SI578 4/07/1945 

18 Défilé et Pont St Clair 
ANNECY-LE-VIEUX 
(commune déléguée 
dȿAnnecy) 

SI530 02/07/1946 

19 
Ensemble formé par le domaine de Taine (lieudit Boringe), les 
bords du Lac, le Port et les prés avoisinants 

MENTHON SAINT 
BERNARD 

SI601 24/04/1947 

20 Ensemble urbain formé par le centre-ville ANNECY SI536 23/07/1976 

 Église Notre-Dame, square de lȿEvèchç et leurs abords   4/01/1943 

 Quai des Marquisats   16/11/1943 

 
Promenade du Pàquier, avenue dȿAlbigny, Champ de mars, jardin 
de lȿHòtel de Ville et Ile aux Cygnes 

  16/11/1943 

 Rue Filaterie   12/04/1944 

 Maisons riveraines du canal du Thiou   24/10/1944 

 Porte Ste-Claire et ses abords   24/05/1945 

 Porte du Sépulcre, tour Saint-Sixt et maisons contiguës   24/05/1945 

 Hôtel de Charmoisy   24/05/1945 

 Rue de lȿIle 24/05/1945 

 Rue Jean-Jacques Rousseau   24/05/1945 

 Pont Morens et rue du Pont Morens 24/05/1945 

 Maisons à arcades de la rue du Pâquier   24/05/1945 

 Rue Sainte-Claire   24/05/1945 

 Faubourg Sainte-Claire   24/05/1945 

 Côte Saint-Maurice 24/05/1945 

 Ile dȿAnnecy, quais et maisons de la rive nord du canal du Thiou   24/05/1945 

 Jardins de la Préfecture   06/11/1946 

 Rue Perrière et sa porte (façades, élévations et toitures)   24/03/1972 

21 Château de Menthon et ses abords 
MENTHON SAINT 
BERNARD 

SI602 5/12/1986 
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Le patrimoine protégé par une servitude de monuments historiques inscrits et classés  

Les communes littorales du Grand Annecy comptent 37 monuments historiques (classés, inscrits et 
partiellement inscrits) protégés par un régime de protection spécifique qui se substitue aux règles du PLUi. Il 
sȿagit de servitudes dȿutilitç publique (SUP) : périmètres AC1.  

Dans un rayon de 500 mètres autour des monuments historiques, tout aménagement ou toute construction 
doit ètre soumise Þ lȿavis conforme de lȿArchitecte des Bàtiments de France (ABF). Le Manoir de Novel à Annecy-
Le-Vieux possède un périmètre délimité des abords (PDA).  

19 des monuments historiques sont inclus dans le Site Patrimonial Remarquable ȼ Aire de mise en Valeur de 
lȿArchitecture et du Patrimoine (SPR-AVAP) de la ville dȿAnnecy. 

N° Monuments historiques classés Commune 
Création 
Type servitude 

1 Palais de lȿIsle 
ANNECY 16/02/1900 

Inclus dans le SPR-AVAP 

2 

Chàteau dȿAnnecy 
Les bàtiments et les sols des cours du Chàteau dȿAnnecy qui se 
trouvent Þ lȿintçrieur de lȿenceinte, y compris celle-ci, figurant 
au cadastre sous le n°1240 section B. 12 siècle, remanié à 
plusieurs reprises 

ANNECY 
12/10/1959 
Inclus dans le SPR-AVAP 

3 Edifice gallo-romain dit Basilique de Boutae 
ANNECY 19/03/1980 

Aucun périmètre 

4 Cathédrale 
ANNECY 30/10/1906 

Inclus dans le SPR-AVAP 

5 

Eglise Saint-Maurice (parois dans le chőur et la nef) 
Dans le chőur, paroi recouverte dȿune peinture murale 
représentant la sépulture du seigneur de Monthouz ; dans la 
nef, paroi recouverte dȿune peinture murale reprçsentant une 
Vierge en gloire avec saints personnages en prière.  

ANNECY 11/02/1957 
Aucun périmètre 

6 

Site archéologique du Pâquier, immergé dans le lac d'Annecy 
au large des berges de la commune d'Annecy sur la section CO, 
non cadastré et situé autour d'un point central X 894.953 ȼ Y 
2107.350 ȼ Z 444.96 (-1,73) coordonnées Lambert II étendu, 
correspondant à une surface de pieux de 42x28 m et pour une 
contenance de 0,12 ha 

ANNECY 
24/10/2011 
Aucun périmètre 

7 Clocher roman de lȿancienne çglise 

ANNECY-LE-VIEUX 
(commune 
déléguée 
dȿAnnecy) 

7/03/1908 
R 500 m 

8 

Site sub-lacustre du Petit-Port dans le lac dȿAnnecy section AY, 
non cadastrçe, dȿune superficie de 2ha. Epoque prçhistorique 
tçmoignant de lȿoccupation prç et proto-historique des lacs 
alpins. 

ANNECY-LE-VIEUX 
(commune 
déléguée 
dȿAnnecy) 

5/02/1992 
Aucun périmètre 
 

9 

Site archéologique des Marais, immergé dans le lac d'Annecy 
au large des berges de la commune de Saint-Jorioz sur la 
section F, non cadastré et situé autour d'un point central X 
898.719 ȼ Y 2100.077 ȼ Z 444.30 (-2,39) coordonnées Lambert II 
étendu, correspondant à une surface de pieux de 165x 30 m et 
pour une contenance de 0,49 ha. Période du Néolithique 
ancien. 

SAINT-JORIOZ 

24/10/2011 
Aucun périmètre 
 
 

10 

Le site archéologique du Crêt de Chatillon immergé dans le lac 
d'Annecy au large des berges de la commune de Sevrier (Haute-
Savoie) sur la section AP, non cadastré et situé autour d'un 
point central X 896.460 - Y 2102.769 - Z 443.09 (-3.60) 
coordonnées Lambert II étendu, correspondant à une surface 
de pieux de 65 m X 165 m et pour une contenance de 1,07 ha, 
suivant le plan annexç Þ lȿarrètç. Age du bronze final. 

SEVRIER 
24/12/2011 
Aucun périmètre 
 

11 

Le site archéologique des Mongets, immergé dans le lac 
d'Annecy au large des berges de la commune de Sevrier (Haute-
Savoie) sur la section AP, non cadastré et situé autour d'un 
point central X 896.174 - Y 2101.961 ȼ Z 444.80 (-1.89) 

SEVRIER 
24/10/2011 
Aucun périmètre  
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N° Monuments historiques classés Commune 
Création 
Type servitude 

coordonnées Lambert II étendu, correspondant à une surface 
de pieux de 28 m X 41 m et pour une contenance de 0,12ha, 
suivant le plan annexç Þ lȿarrètç. Age du bronze ancien. 

 

N° Monuments historiques inscrits  Commune 
Création /  
Type servitude 

12 
Eglise Saint-Maurice (Þ lȿexclusion des parties classçes) - 15 et 
16è s 

ANNECY 
10/06/1943 
Inclus dans le SPR-AVAP 

13 Eglise Saint-François ANNECY 
27/03/1952 
Inclus dans le SPR-AVAP 

14 
Hôtel de Sales (partiellement inscrit) : arcades, vantaux de la 
porte, balcon en fer forgé et escalier 

ANNECY 
17/03/1930 
Inclus dans le SPR-AVAP 

15 Maison Lambert, 15 rue J.J. Rousseau ANNECY 
5/05/1936 
Inclus dans le SPR-AVAP 

16 Hôtel Favre (partiellement inscrit) portail et escalier ANNECY 
4/12/1942 
Inclus dans le SPR-AVAP 

17 
Ancien Hôtel de Ville : façade avec son perron et sa rampe de 
fer forgç et toiture, çlçment de la faåade qui rçunit lȿancien 
hòtel de ville Þ lȿçglise Notre-Dame-de-Liesse 

ANNECY 
21/07/1943 
Inclus dans le SPR-AVAP 

18 
(Ancien) grand Séminaire : façades et toitures, avenue du 
Trçsum, figurant au cadastre, section CH, sous le n®5, dȿune 
contenance de 2ha 11a 47ca 

ANNECY 
9/07/1974 
Inclus dans le SPR-AVAP 

19 

Manoir de Novel (partiellement inscrit) : façades et toitures, 
figurant au cadastre, section AT, sous les n®6 dȿune contenance 
de 8a 16ca, 47 dȿune contenance de 2a 24ca et 46 dȿune 
contenance de 1a 67ca  

ANNECY 
31/10/1975 
PDA et R 500 m 

20 

Ancien Palais Épiscopal : faåades et toitures, vestibule dȿentrçe 
avec lȿescalier et sa cage, lȿescalier avec sa cage voùtçe de lȿaile 
Est, la cheminée de la salle des sociétés au rez-de-chaussée et 
les trumeaux des salons du premier étage (pièces 1 à 6 et 8) 
figurant au cadastre, section BY, sous le n®163 dȿune 
contenance de 26a 96ca 

ANNECY 
5/12/1984 
Inclus dans le SPR-AVAP 

21 Fontaine situçe 12 rue de lȿIsle. 18æ s. ANNECY 
16/10/1930 
Inclus dans le SPR-AVAP 

22 Fontaine Quiberet (rue Sainte-Claire) ANNECY 
18/01/1943 
Inclus dans le SPR-AVAP 

23 
Devanture de magasin située 1, rue J.J. Rousseau figurant au 
cadastre, section BY, sous le n®137 dȿune contenance de 1a 15ca 

ANNECY 28/12/1984 
Inclus dans le SPR-AVAP 

24 
Devanture de magasin, y compris la marquise, située 13, rue 
Royale figurant au cadastre, section DM, sous le n®52 dȿune 
contenance de 1a 31ca 

ANNECY 28/12/1984 
Inclus dans le SPR-AVAP 

25 
Devanture de magasin située 19, rue du Pâquier, figurant au 
cadastre section BY, sous le n®27 dȿune contenance de 1a 51ca  

ANNECY 28/12/1984 
Inclus dans le SPR-AVAP 

26 
Devanture de magasin située 35, rue Ste-Claire, figurant au 
cadastre, section BZ sous le numçro 172 dȿune contenance de 
0a 74ca 

ANNECY 28/12/1984 
Inclus dans le SPR-AVAP 

27 

Haras Nationaux, 6 boulevard du Lycée ȼ partiellement inscrit : 
façades et toitures des écuries nº1,2,3,4 du bâtiment d'honneur, 
du manège, des maisons de la direction, de la sous-direction et 
des adjudants, du pavillon d'accueil ainsi que les murs de 
clôture, le portail d'entrée et la grille d'honneur y compris les 
parcelles sur lesquelles ces bâtiments sont édifiés, cadastrées 
section BT numéro 35 et 17 

ANNECY 22/02/2007 
Inclus dans le SPR-AVAP 

28 
Statue de Berthollet, y compris son socle, sise jardins de 
lȿEurope et situçe sur la parcelle BX24 Þ Annecy 

ANNECY 25/03/2016 
Inclus dans le SPR-AVAP 

29 
Chàteau dȿHçrç (fresques et grange) : partiellement inscrit 
- La fresque du 16e siècle située au premier étage ainsi que la 
grange située à côté des communs 

DUINGT  
06/12/1984 
R 500 m 
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N° Monuments historiques inscrits  Commune 
Création /  
Type servitude 

- La totalitç du chàteau, y compris lȿancienne enceinte, les 
dépendances et les sols correspondant aux parcelles 41 et 42 
section AC - M.H.I 

 

30 Château d'Héré et les parcelles AC 41, 42 
DUINGT 06/04/2006 

R 500 m 

31 
Châteauvieux ou château de Ruphy : 
Le pavillon-embarcadère en bordure du lac,   

DUINGT 01/12/1988 
R 500 m  

32 
Châteauvieux - Château, y compris l'ensemble des décors 
intérieurs du XVIIIe siècle et les terrasses avec leurs murs de 
soutènement 

DUINGT 
04/08/1994 
R 500 m 

33 Domaine du Château de Menthon, lieu-dit « le châtelard » 
MENTHON-SAINT -
BERNARD 

27/05/2020 
R 500 m 

34 
Site des thermes antiques, sis en les parcelles n°461, n°462, 
n°463, et leur captage sis en la parcelle n°391, section AH 

MENTHON-SAINT -
BERNARD 

16/07/1990 
R 500 m 

35 Oratoire de Thoron  TALLOIRES 
24/01/1944 
R 500 m 

36 (Ancienne) abbaye de Talloires TALLOIRES 
24/02/1944  
R 500 m 

37 
Château de Fésigny : façades et toitures, deux plafonds peints 
au premier étage, deux tourelles dans le parc  

VEYRIER-DU-LAC 
22/06/1993 
R 500 m 

 

Le Site Patrimonial Remarquable dȿAnnecy 

La Ville historique dȿAnnecy est couverte par une AVAP (Aire de mise en Valeur de lȿArchitecture et du 
Patrimoine aujourdȿhui dçnommçe Secteur Patrimonial Remarquable (SPR) crççe le 16/12/2013. 

En plus de 23 monuments historiques et dȿçdifices labellisçs patrimoine 20æme, le S.P.R de la Ville dȿAnnecy 
comprend une centaine de bâtiments patrimoniaux remarquables et environ 500 bâtiments intéressants :  

- Des çdifices liçs Þ la dçfense (portes de lȿenceinte) 
- Maisons de patriciens XVème ou XVIème 
- Maisons bourgeoises dans la vieille ville 
- Hôtels particuliers XVIIème et XVIIIème 
- Constructions Art-Nouveau, Art-Déco (plus nombreuses) 
- Maisons ou petits immeubles de typologie « savoyarde » 
- Edifices du Mouvement Moderne. 
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Le patrimoine archéologique ȼ zones de présomption de prescriptions archéologiques  

Une zone de présomption de prescription archéologique n'est pas une servitude d'urbanisme. Elle permet à 
l'Etat, tout comme dans le dispositif général, de prendre en compte par une étude scientifique ou une 
conservation éventuelle "les éléments du patrimoine archéologique affectés ou susceptibles d'être affectés par les 
travaux publics ou privés concourant à l'aménagement".  

Zoom sur le patrimoine archéologique des communes littorales - Extrait du site du service du 
patrimoine culturel Auvergne -Rhône-Alpes : 

« Des vestiges retrouvés à Sevrier ou Saint-Jorioz témoignent de foyers de peuplement dès le Paléolithique 
supérieur et tout au long du Néolithique.  

De nombreux villages palafittes ont été étudiés par le Département des Recherches Archéologiques 
Subaquatiques et Sous-Marines (D.R.A.S.S.M.) à Sevrier, Saint-Jorioz, Duingt et Doussard. Le nombre et la taille 
de sites retrouvés comparés à ceux des périodes précédentes, attestent une plus grande occupation du 
territoire à partir de l'âge du Bronze, tandis que des vestiges, retrouvés à Allèves et Thénésol, témoignent d'une 
colonisation allant au-delà des rives lacustres. 

Les agglomérations romaines, généralement situées sur les grands axes routiers, se trouvent logiquement 
autour du massif, comme en témoignent les vestiges mis au jour à Annecy, Albens, Aix-les-Bains, Chambéry, 
Châteauneuf et Gilly-sur-Isère. Comme pour la période précédente, les villae du Thovey à Faverges et de 
Mérande à Arbin, ou les inscriptions retrouvées à Sevrier, Duingt, Saint-Jean-de-la-Porte, Grésy-sur-Isère, 
Allondaz ou Gruffy plaident pour une occupation plus importante sur les piémonts.  

Beaucoup de villages comme Doussard ou Sevrier cités pour la première fois aux IXe-Xe s semblent apparaître 
au cours du haut moyen âge. »  
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3.1.3 Lȿunitç paysagære des Rives du Lac 

Caractéristiques 

Cette unité comprend le lac et ses rives, entre Bauges au Sud-Ouest et Bornes 
au Nord-Est, jusquȿau front construit de lȿagglomçration annçcienne au 
Nord. Le cadre paysager est saisissant, marqué par des reliefs et ensembles 
naturels exceptionnels qui sȿçchelonnent autour du lac, tantòt le soulignant 
tantôt le ponctuant : lȿimposant massif du Semnoz, le Roc des Bőufs et le 
Taillefer, la masse dominante de la Tournette, les sommets découpés des 
dents de Lanfon, les pentes abruptes et falaises du mont Veyrier et le roc de 
Chère. Cependant, la majestç des paysages dȿarriære-plan ne peut faire 
oublier le dçveloppement rapide de lȿurbanisation en bord de lac qui a 
généré une fermeture et une banalisation des paysages, des pertes de vues 
sur le lac, une privatisation des accæs au lacɇ 

La topographie des rives, diverse et singulière, est majoritairement et 
indiffçremment couverte dȿune urbanisation consçquente :  

 
Annecy ; Bluffy ; Duingt ; Menthon-
St-Bernard ; St-Jorioz ; Sévrier ; 
Talloires-Montmin ; Veyrier-du-Lac 

 

Vers la plaine des Fins au Nord, sur une mince bande de piémont (Sévrier, Veyrier-du-Lac, Duingtɇ), sur les 
plaines et cònes de dçjection des affluents du lac (Laudon, Nant des Charmiæres, Craz, Grenantɇ), sur les 
pentes qui sȿçlævent doucement vers les massifs... Quelques sites naturels sont préservés (Roc de Chère, marais) 
et créent des espaces de respiration bienvenus le long des rives. Au Sud de Duingt, les versants pentus laissent 
peu de place Þ lȿurbanisation et lȿambiance naturelle domine. 

Les centres anciens sont denses, et certains ont conservé un fort caractère (Menthon, Talloires, Duingtɇ). 
Ailleurs, le systæme urbain est diffus, formç dȿun habitat pavillonnaire disparate orientç vers le lac. Le 
patrimoine bâti des anciennes fermes, maisons de vignerons, demeures et châteaux, villégiature ponctuent 
densément le territoire. Ils constituent pour certains des repères emblématiques du paysage du lac tandis que 
dȿautres sont noyés dans une nappe urbaine banale. La rive droite, plus ensoleillée mais moins propice à 
lȿurbanisation propose une ambiance plus boisée, notamment par les grandes demeures, accompagnées de 
parcs et jardins arborés, qui la composent. La rive gauche montre un étalement urbain plus fort, du fait de sa 
plaine plus étendue, où subsistent de grands espaces agricoles qui constituent de précieuses coupures vertes. 
Les rives du lac sont également marquées par quelques infrastructures touristiques (campings). 

 
Depuis les hauteurs Saint-Jorioz ȼ RD10b 

 

Les aménagements routiers des axes fréquentés des RD1508 et RD909 participent aussi à la banalisation des 
paysages (ronds-points, çlargissementsɇ). Lȿurbanisation commerciale linéaire le long de RD1508 est 
importante et contraste fortement avec lȿimage prestigieuse du lac. La voie verte du tour du lac progresse et 
offre des séquences paysagères de qualité, en forte relation visuelle et physique avec le lac.  

Lȿensemble des rives du lac sont sous forte pression, lȿurbanisation se poursuit, remonte sur les coteaux 
jusquȿen lisiære forestiære et densifie les espaces bàtis au grç des opportunitçs. Ces phçnomænes interrogent 
sur le devenir de ces paysages sensibles Þ lȿartificialisation et Þ la minçralisation. 
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Depuis les hauteurs de Talloire  

   
Duingt 

 
Bords de lac ȼ Menthon-St-B. 

 
Ruisseau - Saint-Jorioz 

 
Verger - Duingt  

 
Végétation luxuriante - Menthon 

 
Jardins potagers - Duingt 

 
Jardins potagers - Veyrier-du-lac 

 
Haie monospécifique - St-Jorioz 

 
Parc arboré remarquable -Sevrier 

 
Parcs arborés limités par des murs 
anciens ȼ Veyrier-du-lac 

 
Parc arboré remarquable - Veyrier-du-
lac 

  



PLUi-HMB Grand Annecy ȼ Dossier CDNPS formation Loi Littoral 
Version approuvée par le conseil communautaire du 18 décembre 2025 - Mis à jour le 26 mars 2026 

 

25 | 70 
 
 

 

Structure paysagère des Rives du lac 

 

Enjeux paysagers 

π La prise en compte des covisibilités dȿune rive Þ lȿautre ou des hauteurs vers les rives. 
π La préservation des vues sur le paysage exceptionnel du site en préservant les espaces agricoles ouverts. 

La poursuite de la mise en valeur des sites patrimoniaux naturels et culturels. 
π La maìtrise de lȿurbanisation et de lȿartificialisation des rives et espaces proches du lac : le maintien du 

caractère végétal, jardiné ou patrimonial, des espaces bâtis ; la préservation de transitions entre bâti et 
pentes boisées. 

π La conservation et la valorisation des continuités agricoles et leurs structures arborées associées,  
formant des coupures vertes, dernières zones non bâties, liaisons naturelles et vues entre lac et 
montagne, qui cumulent des enjeux multiples (paysage, écologie, agriculture, loisirs) 

π Lȿaffirmation des espaces de respiration au sein du tissu bàti et le développement de trames éco-
paysagères (rçseau continu dȿespaces naturels entre montagne et lac, le long des rives du lac) 

π La valorisation du motif central du lac, via son accessibilité visuelle et physique : poursuite des 
amçnagements dȿaccæs au lac et de promenade le long du lac, en connexion avec la voie verte. 

π La qualification des axes routiers, RD1508 et RD909. 
 

 

 

N 
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3.3 Contexte naturel 
Dȿun point de vue environnemental, les rçservoirs de biodiversitç des milieux forestiers, bien que rçpartis sur 
lȿensemble du territoire, sont de particuliærement grande taille sur les reliefs de la moitiç Est du Grand Annecy. 
Sur cette moitié Est, les principaux massifs qui remplissent la fonction de réservoir pour les espèces 
représentatives de la sous-trame forestière sont : les massifs du pays de Fillière (Montagne de Sous Dîne, Tête 
du Parmelan, plateau des Glières, etc.), le mont Veyrier, la réserve naturelle du Roc de Chère, la Tournette, le 
Semnoz. 

A lȿOuest, les plus grands rçservoirs sont les massifs forestiers de la Montagne dȿAge, la Mandallaz et les gorges 
du Fier. 

 

Source : Acer Campestre, analyse fonctionnement TVB, décembre 2022  
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3. LE PROJET DE PLUI 
 

3.1 Le fil rouge du projet intercommunal 
 

Changer de modæle et sȿengager immédiatement et pleinement dans le cycle des transitions pour faire 
face à nos responsabilités, notamment climatiques  

Les engagements internationaux de la France et de lȿUnion europçenne, inscrits dans la stratçgie nationale bas 

carbone et le pacte pour le climat (PCAET) du Grand Annecy, imposent une trajectoire vers la neutralité 

carbone dȿici 2050. Le plan local dȿurbanisme intercommunal Habitat mobilités bioclimatique (PLUI HMB) est 

crucial pour la mise en őuvre de ces objectifs. Depuis 2018, les communes du Grand Annecy ont entrepris une 

démarche commune pour intégrer les volets "Habitat" et "déplacements" afin de renforcer les solidarités 

territoriales. Le projet Imagine le Grand Annecy et le pacte pour le climat mettent en lumière la nécessité 

dȿamçliorer la qualitç de vie et de prçserver lȿenvironnement face Þ une croissance dçmographique rapide et 

difficile à gérer. Les dçfis incluent lȿallongement des temps de parcours, lȿaugmentation des çmissions de gaz 

Þ effet de serre due Þ lȿçtalement urbain, et lȿimpact sur la santç liç Þ la qualitç de lȿair. Les politiques 

dȿamçnagement doivent donc çvoluer vers une gestion plus maîtrisée du développement et des ressources. 

Les habitants et leurs çlus visent Þ organiser le territoire autour du principe de "lȿagglomçration du quart 

dȿheure", garantissant un accæs facile aux besoins quotidiens en 15 minutes Þ pied ou Þ vçlo. La diversité des 

paysages urbains et ruraux sera préservée, réduisant la consommation foncière. Le PLUI HMB, avec sa 

dimension bioclimatique, vise à protéger la biodiversité et à favoriser une gestion naturelle des territoires, tout 

en rçduisant lȿusage des çnergies fossiles et en développant les énergies renouvelables pour limiter les 

çmissions de GES et lȿexploitation des ressources non renouvelables. Ce changement de modæle concerne les 

domaines dçmographique, çcologique et çconomique, et sȿapplique Þ diverses entités géographiques, 

incluant Annecy et ses environs. 
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3.2 Synthèse du PADD 

 
 

 

 

 


































































